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ordonnance n" r2-2oor du rg septemhre zooldéterminânt ra présidence des conseits dradministration
et des comités de direction des entreprises et

des étabf is-sements pubtics

Vu I'Acte Fondamental ;

a,ntutlu 
la loi n" 13-81 du 14 mars l98l instituant la charte des enfreprises

vu la loi n"i1-81 d'u 6 juiilet 1983 instituant l'entreprise pilote d,Etat ercomplétant la lo ino l3-gl  du 14mars lggl ;
vu le décret no gg-272 du 31 décembre lggg déterminant l,organed'administration des enteprises à privatiser ;vu, ensemble, les àécrets nos 99-l du 12 janvie r lggg et 200I-21g du8 mai 2001portant nomination des membres du Gouvernement ;

En Conseil des ministes ,

Le Présldent de Ia République

O R D  O N N E  :

Article premier'' Laprésidence des conseils d'administration et des comités dedirection des enteprises et des établissements publics est assurée par unepersonnalité autre. que re ministre dont rerève l,enteprise ou l,étabrissementpUbl iC dOnt Slagi t .  
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'rlrticte 
2'- Un décret en Conseil des ministes fixe ta composition des conseilsd'adnrinistation et des comités de directiorq les tiens ht#;fiË"^i;

fonctionnels entre le minishe, le conseil d'adminishation ou le comité dedirection et la direction de |enfeprise ou de r'établissement puuiic.

Article 3'- Les présidents des conseils d'administration et des comités dedirection des entreprises et des établissements publics sont nommés par lePrésident de la République.

Article 4'-Laprésente ordonnance, qui abroge toutes dispositions antérieures oucontraires, prend effet à compter de li date dé sa publication.

Article 5.- Laprésente ordonnance sera exécutée corrrme loi de I,Etat./-

Par le Président de la République,

Le ministre de I'

Math

mances et du budget,

Fait à Brazzavllle, le 19 septembre 2001
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